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S C R I P T A

Numéro Scripta :  3801

Auteur(s) : Caux (bailli)

Bénéficiaire(s) : Opinel le Court [particulier]

Genre d'acte : notice

Authenticité : non suspect

Datation : ...1275...

Action juridique : autre

Langue du texte :  ancien français

Analyse
Requête du fils Opinel le Court a faite au roi par l’intermédiaire du bailli de Caux sur l’héritage de son père.

Tableau de la tradition

Éditions principales

a.   Delisle  Léopold, Cartulaire normand de Philippe-Auguste, Louis VIII, Saint-Louis et Philippe le Hardi, Caen,
Hardel (MSAN ; 16, 2e série, 6, p. 160-390), 1852, n° 864, p. 203.

Texte établi d’après a

Veschi les requestes que cheus de la baillie de Caus funt au roy.
Premierement le fix Opinel le Court si dit que monseur Julien de Peronne bailla à son peire u nom du roy XL acres
de terre à heritage, chascun an pour XXIIII libvres de rente. Sen peire si est mort et en deveit XXXV libvres IIII
sous VIII deniers d’arrierages ; sen peire n’aveit riens, et le fix n’a riens. Le baillif tient la ferme en sa main et treis
acres de terre que le dit Opinel aveit de sen heritage. Si requiert le dix fix Opinel au roy pour Dieu, que il repregne
sa ferme, et que il li quite les dis XXXV libvres IIII sous VIII deniers d’arrierages, et qu’il le lesse joir de III acres
de l’eritage sen peire. Car autrement n’areit il de coi vivre, et, se le roy reprent sa terre, il i perdra petit, se ne sont
les arrierages, et tant la tendra et tant plus coulera en arrier, et les III acres de sen heritage ne valent pas plus de
XXX libvres, et sen pere est mort en sivant la court, et li eust quitié le roy touz les arrierages, s’il vousist avoir
quitié la ferme ; de quoi l’aumosnier seit bien toute la quitance que le roy li eust fet.


